
 

 

Certification  
 

Public visé 
 

Prérequis 
 

Objectifs de la 
certification 

  
 
 
  

 

 
 
 
 

 
 
Compétences 
générales visées 

 

 

Voies d’accès 
certification  
 

Modalités 
d’évaluation 

 

 

Image et posture professionnelles 
 

Tous publics 

 
Aucun, mais une expérience professionnelle d’au moins un an est appréciée. 

 

La certification « Image et posture professionnelles » vise à s’assurer que 
l’image et la posture sont de réels facteurs de succès de l’insertion 
professionnelle et de la progression dans son parcours.  
L’image et la posture impactent fortement la communication et contribuent à 
renforcer les messages transmis. Pour autant de nombreuses questions se 
posent lorsqu’il s’agit de créer un lien entre l’image personnelle et celle du 
collectif, voire de l’entreprise. Cette compétence devient alors stratégique et 
intéresse autant les individus au titre de leurs besoins particuliers dans le travail 
que les organisations dans leurs images et relations clients. La certification 
permet non seulement d’agir sur soi mais aussi de se positionner en qualité de 
consultant /formateur ou coach sur les autres. 
 La certification « image et posture professionnelles » permet de certifier la 
qualité des professionnels agissant sur ce sujet. 
 
Construire l’action d’accompagnement en image et posture professionnelles. 
Conduire et gérer l’action de valorisation de l’image et de la posture 
professionnelles. 
Suivre et évaluer l’action d’accompagnement en image et posture 
professionnelles. 
 
Par formation continue 
 

 

 Entretien à propos du projet professionnel, sur la mise en œuvre et la 
conduite d’une activité de conseil en image et posture professionnelles. 

 Jeu de rôle sur une séance individuelle de conseil en image et posture 
professionnelles. 

 Jeu de rôle/mise en situation sur l’animation d’un collectif en image et 
posture professionnelles.  



 

Délivrance de 
la certification 

 
 

 

 

Nombre de 
certifiés 
 

Organisme 
certificateur 

 

Centres de 
préparation 
de la 
certification 

 

La délivrance de la certification se fera de façon indépendante de la mise en 
œuvre des évaluations dans un souci de neutralité. 

Trois personnes seront désignées pour représenter le jury de certification :  

- Le président du jury appartenant à l’organisme de certification : AFIPP 
- Deux professionnels extérieurs dont les activités sont en lien avec la 

certification 

Le jury sera responsable de la remise de la certification.  

 

2019 : 1 

2020 : 15 

 

AFIPP Association Francophone pour l’Image et la Posture Professionnelle 

 

 

 Les Chemins de la com  
12 rue Bayen 75017 Paris 
Contact : Aude Roy 
 

 Vie&PROJETS  
10 rue Béthisy 93130 Noisy-le-Sec  
Contact : Isabelle Montané 
 

 EQUIP’UP  
4 Chemin de la Chalonnerie 89220 St Privé 
Contact : Isabelle Rosier   
 

 Cordula Conseil  
14 rue du Louvre 75001 Paris 
Contact : Valentine Fenga 

 


